
Alerte Influenza aviaire (IAHP)

• Conformément à l'arrêté du 24 février 2006, les détenteurs de basses cours sont 
tenus de se déclarer directement à leur Mairie ou en utilisant la démarche suivante

agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa0/   
• Tout détenteur d’oiseaux doit respecter les règles de biosécurité, en particulier la 

claustration des volatiles ou la mise sous filet des parcours.

Consulter ou télécharger l'arrêté préfectoral n° 31-2023-057 portant déterminant une zone de 
contrôle temporaire autour d'un cas d'influenza aviaire hautement pathogène dans la faune 
sauvage et les mesures applicables dans cette zone
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